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ROTARY INTERNATIONAL – DISTRICT 1660

LES OUTILS INFORMATIQUES AU SERVICE DES CLUBS

Pour vous aider, vous avez à votre disposition 4 bases internet, parfois redondantes mais aussi complémentaires. Volontairement, ces quatre bases ne sont pas connectées entre elles.

Vous y trouverez un grand nombre d’informations et de documentations et en plus, en qualité de président et de secrétaire, vous disposerez d’un accès à un grand nombre de renseignements confidentiels de votre club. En contre-partie de cet accès confidentiel, le secrétaire se doit de mettre à jour, si possible en temps réel, les informations concernant son club et les membres.

1°) Le site du Rotary International
En version anglaise : www.rotary.org
En verson française : http:/www.rotary.org/fr/Pages/ridefault.aspx
En cliquant sur « Accès membre », en haut et à droit de l’écran, et si vous êtes déjà inscrit dans le fichier du Rotary International, grâce à votre e-mail et avec votre mot de passe actuel, vous accèderez dès le 1er juillet prochain, comme président ou secrétaire à l’accès des données concernant votre club et ses membres.

 
Si vous n’êtes pas encore inscrit dans le fichier du RI, suivez les instructions « inscrivez-vous » et munissez-vous du numéro du district (1660), du numéro de votre club et de votre numéro de membre (les numéros du club et des membres apparaissent dans le rapport semestriel SAR envoyé par Zurich pour le 1er juillet et 1er janvier de chaque année rotarienne).

Le secrétaire du club a la charge d’entrer sur cette base toutes les informations concernant votre club et ses membres (modifications, créations, suppression, etc …)

2°) Le site du district
www.rotary1660.org
Le président et le secrétaire reçoivent chacun un mot de passe personnel que vous pourrez modifier par la suite. Le président et le secrétaire de cette année perdront, eux, leurs accès réservés.

Vous aurez ainsi accès à la partie réservée aux membres du district avec un certain nombre de droits supplémentaires comme par exemple : inscrire un nouveau membre, modifier la fiche d’un membre, etc (rôle du secrétaire du club).

Par contre, la suppression d’un membre ne peut être réalisée que par les webmasters du district :

Christian ROUET : christian@rambouillet.com
Alain LITZELLMANN / AC.litzellmann@orange.fr
3°) Le site du gouverneur
www.rotary1660-gouverneur.org
Cest un site dans lequel vous trouverez des informations et outils de travail pour votre année rotarienne. A ce site se trouve associée la clé du gouverneur qui permet de travailler pour votre club lorsque vous n’avez pas de connection internet.

4°) Le site du Rotarien ou site du Rotary francophone
www.rotary-francophone.org
Ce site ne sert que pour alimenter l’annuaire du Rotary et la revue le Rotarien et absolument pas pour mettre à jour des données par rapport au Rotary International
Le secretaire, seulement, recevra par courrier à son domicile un identifiant et un mot de passe. Ainsi il aura accès à toutes les informations du club et à un certain nombre d’autres. Il devra donc y entrer toutes les informations concernant le club ou ses membres. La qualité de l’annuaire du Rotary francophone dépend donc uniquement de la qualité des informations saisies par les sertaires des clubs.

